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entrer en composition, et proposa que le séiiinaire de
Montréal cédat ses seigneuries au gouvernement, en
conservant autant de maisons, de fermes, de rentes,
qu'il serait nécessaire pour la subsistanée de ses
membres actuels et de leurs successeurs. Cette

proposition avait déjà été faite à M. Roux par le duc
de Riclimond, et avait été rejetée. Aussi Mgr. Ples-
sis répondit, qu'à la vérité l'évêque exerçait une
surveillance générale sur tous les biens ecclésias-
tiques de. son diocèse, mais qu'il ne lui était pas
permis d'en disposer, parce que ceux qui les possé-
daient en avaient le domaine direct; que d'après les
instructions données en différents temps aux gouver-
neurs du Canada, les séminaires de Québec et de
Montréal devaient être maintenus dans la possession
de tous les biens dont ils avaient des titres valables à
la conquête du pays, que par conséquent sa ma-
jesté ne prétendait point déposséder messieurs les
sulpiciens, s'ils prouvaient qu'à l'époque de la con-
quête, ils étaient propriétaires légaux de leurs biens.
Or ils se croyaient munis de pièces suffisantes pour
prouver cet article ; un des membres de leur
maison, M. Lartigue, était alors à Londres, et pourrait
donner là-dessus des preuves satisfaisantes ; au
surplus il serait toujours temps d'en venir à une
transaction, si le séminaire contre l'attente de lévêque
nt réussissait point à prouver ses droits.

Lord Bathurst parut satisfait, et consentit très-
volontiers à recevoir le député du séminaire de Mont-
réal. Il montra beaucoup plus d'opposition à admettre


